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Après examen de l’opération d’acquisition de 210 magasins Minelli par M. 

Stéphane Collaert, qui détient des participations dans plusieurs sociétés actives 

dans le secteur de la mode et contrôle notamment le groupe San Marina, 

l’Autorité a autorisé l’opération sans conditions estimant qu’elle n'était pas de 

nature à porter atteinte à la concurrence.
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